ART. 6 N° CL22

ASSEMBLEE NATIONALE
22 mai 2026

VISANT A AMELIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUES ET A FACILITER L'EXERCICE
DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2349)

N°e CL22

AMENDEMENT

présenté par
M. Guitton, Mme Blanc, M. Chaumeil, M. Gillet, Mme Griseti, M. Gery, Mme Lelouis,
Mme Levavasseur, Mme Pollet, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Taverne, M. Tomatis, M. Tribuiani
et M. Villedieu

ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité

A T’alinéa 4, substituer aux mots :
« cent quatre-vingts »
les mots :

« quatre-vingt-dix ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le délai de quatre-vingt-dix jours correspond a la pratique habituelle des délais de paiement et tient
suffisamment compte des contraintes administratives des services judiciaires.

Tel est le sens de cet amendement.
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